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  Élection du Directeur exécutif du Programme  
des Nations Unies pour l’environnement 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

1. L’Assemblée générale, au paragraphe 2 de la section II de sa résolution 

2997 (XXVII), a décidé que le secrétariat du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE) aurait à sa tête un Directeur exécutif qui serait élu par 

l’Assemblée, sur proposition du Secrétaire général, pour  un mandat de  quatre ans.  

2. Par sa décision 60/409, l’Assemblée générale, sur proposition du Secrétaire 

général, a élu Achim Steiner (Allemagne) au poste de Directeur exécutif du PNUE 

pour un mandat de quatre ans allant du 15 juin 2006 au 14 juin 2010. Par sa décision 

64/420, l’Assemblée a réélu, sur proposition du Secrétaire général, M. Steiner pour 

un nouveau mandat de quatre ans allant du 15 juin 2010 au 14 juin 2014. Par sa 

décision 68/416, l’Assemblée a réélu, sur proposition du Secrétaire général, 

M. Steiner pour un nouveau mandat de deux ans allant du 15 juin 2014 au 14 juin 

2016. 

3. À l'issue d’un examen approfondi et d’une évaluation exhaustive des candidats 

à la succession de M. Steiner, le Secrétaire général souhaite proposer la candidature 

d’Erik Solheim (Norvège) à l’élection au poste de Directeur exécutif du PNUE, 

pour un mandat de quatre ans allant du 15 juin 2016 au 14 juin 2020.  

 


